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Consultation publique (UA) 111-63 
Fiche – Évaluation des solutions possibles 

aux préoccupations – Plan spécial  

1 LISTE DES PREOCCUPATIONS LIEES A L’ENJEU 

 Document de référence Personne ou organisme émetteur de 
préoccupations 

classement_preoc_region_Plan_special_11263.doc 
 

Félix Mathieu Bégin  

2 PREOCCUPATION Planification : X 
Opérationnelle : 

 Brève description de la préoccupation et des objectifs poursuivis afin de résoudre la problématique ou 
d’améliorer la situation : 

Les plans de coupes spéciales de régénération pour le secteur du lac Deschênes semblent avoir omis la présence 
d’un site de villégiature (8 baux), qui n’apparaît même pas dans l’outil géo spatial du ministère qui sert de base aux 
présentes consultations. Les mesures de mitigation entre les sites de coupe et les sites de villégiature prévues au 
RADF (RLRQ, c. A-18.1, r. 0.01) ne sont pas appliquées :  
 
L’encadrement visuel de 3 kilomètres prévu à l’article 13 n’est pas conservé, alors que les terrains portant les 
numéros civiques 5 à 8, Lac Deschênes (immatriculés 0639-67-1258, -67-3113, -66-6273 et -66-8729) ont une vue 
directe sur la montagne située à l’est du lac, à une distance variable (environ 300 mètres, en tout point inférieur à 3 
kilomètres). Afin de maintenir une qualité paysagère minimale à partir de ces sites, il serait préférable de procéder à 
un reboisement avec traitement sur ce flanc de colline. 
 
Solutions proposées par le demandeur 
 
Appliquer les mesures de protection prévues aux sites de villégiatures regroupés et reboiser après interventions. 

3 LOCALISATION DE LA PREOCCUPATION 

 Situer brièvement le territoire concerné par la préoccupation : 

Secteurs du lac Deschenes 

Carte jointe :           Oui   x           Non    

4 ENJEU  

 Harmonisation des usages 

5 OBJECTIF  

 Intégrer dans les plans d’aménagement forestier intégrés, des activités favorisant le développement ainsi que la 
protection des ressources et des fonctions de la forêt et les réaliser. 

6 ÉLEMENTS DE SOLUTION EN VIGUEUR OU A VENIR 

 Identifier les objectifs gouvernementaux et régionaux, les mesures, les modalités, etc. qui affectent 
l’enjeu (LADTF, SADF, PATP, RADF, FSC, ententes d’harmonisation, etc.) : 

VOIC 

Numéro de la fiche 

R11-O-V7-0003 
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7 SOLUTIONS POTENTIELLES  

 Identifier des mesures, des modalités ou des actions pour solutionner l’enjeu et documenter les principaux 
avantages ou inconvénients pour chacune des solutions (évaluation des impacts des solutions possibles) : 

 
Aucune mesure d’harmonisation n’est requise : Appliquer la réglementation prévue pour les sites de villégiatures 
regroupées et s’assurer que les coupes soient régénérées. 
Site d’intérêt particulier. 

1- Prendre en compte le site de villégiature planifié lors de la planification du plan spécial 
2- Valider le potentiel de coupe partielle sur le terrain. 

 
 
 

8 SOLUTION PRECONISEE PAR LA TABLE   

 Identifier parmi les éléments de solutions potentielles ceux qui sont préconisés par la Table :   

Sans harmonisation TGIRT 

9 CONSIDERATIONS IMPORTANTES ET AUTRES COMMENTAIRES 
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Cartes : Lac Deschenes 
 
 

 


